




















La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite 8 jours au moins avant la 

date de la réunion. Elle indique l'ordre du jour. 

Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y consentent. 

L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné par l'assemblée, 

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre associé ou 
par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et notamment par télécopie. 

Le Président de séance établit un procès-verbal des délibérations devant contenir les mentions 

prévues à l'article ci-après. 

1 ARTICLE 27 - Procès-verbaux des décisions collectives 

Les décisions collectives prises en assemblée doivent être Constatées par écrit dans des procès­
verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. Les procès-verbaux 
sont signés par le Président de l'assemblée et par les associés présents. 

Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les noms, prénoms et quaJité du 
Président de séance, l'identité des associés présents et représentés, les documents et informations 
communiqués préalablement aux associés, un résumé des débats, ainsi que le texte des résolutions 
mises aux voix et pour chaque résolution le sens du vote de chaque associé. 
En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés exprimé dans 
un acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux 
associés. Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles 
mobiles numérotées visés ci-dessus. 

!ARTICLE 28 - Information préalable des associés

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait l'objet d'une
information préalable comprenant tous les documents et informations permettant aux associés de

se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur approbation.

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les rapp01ts
du Président et/ou des Commissaires aux comptes, le ou les rapports doivent être communiqués aux

associés 8 jours avant la date d'établissement du procès-verbal de la décision des associés.

Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de la
Société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, pour les trois derniers exercices,
des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes annuels, du tableau des résultats des cinq
derniers exercices, des comptes consolidés, s'il y a lieu, des rapports de gestion du Président et des
rapports des Commissaires aux comptes.

TITRE VII - EXERCICE SOCIAL - CONPTES ANNUELS -
AFFECTATION DES RESULTATS 

!ARTICLE 29 - Exercice social

L'exercice social commence le 1er Août de chaque année et se tennine le 31 Juillet de l'année

suivante. Le premier exercice social sera clos le 31 Juillet 2025. 

!ARTICLE 30 - Comptes annuels

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat 
et l'annexe. 

Il établit également un rapport sur la gestion de la Société pendant l'exercice écoulé. 
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!ARTICLE 38 - Actes souscrits au nom de la Société en formation

Monsieur Vincent MAGNIEZ associé unique, a établi un état des actes accomplis à ce jour pour
le compte de la Société en formation avec l'indication pour chacun d'eux, des engagements qui en
résulteront pour la Société. Cet état est annexé aux présents statuts.

L'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés entrâmera de plein droit
reprise par la Société <lesdits actes et engagements.

En outre, Monsieur Vincent MAGNIEZ agira au nom et pour le compte de la Société en formation,
jusqu'à son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés.

Il passera les actes et prendra les engagements pour le compte de la Société
• Tous les actes nécessaires à la constitution, à l'immatriculation et la mise en activité de la

présente société ;
• Signature d'une convention de trésorerie avec la SASU NORMA MACHINES ;
• Prise de participation dans la SCI A V-MAGNJEZ ;
• Plus généralement tout acte utile ou nécessaire à l'intérêt social et à l'activité de la société.

L'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés comportera reprise de ces 
actes et engagements. 

Fait à Lens 
Le 20.06.2025
En 2 originaux. 

Monsieur Vincent MAGNIEZ 
Associé unique & Président 






